
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Secrétariat à l’Education (SEDO) 
B.P 24 OBALA / CAMEROUN 

--------------------------- 
 
 
 
 
 

   

                                                                                           
 

 

 
ECOPI :  SA’A-CENTRE   -  OKOLA  -   EKOUM-DOUMA  - LEBOUDI  -  EFOK   -  NKOLVE  YEMESSOA  - 

MVA’A   - OLEMBE  -  EMANA  -  NGOYA  -  NKOMOTOU  -  BITSINGDA - ELIG-NKOUMA  -  
NKOM’ASI  -  OKOK-NTSAS - LELA. 

 
Classe 

Ecolage + 
accessoires 

 
Uniforme  

 
Total  

Ins-
cription 

 
Modalités de paiement 

SIL   
33 500. 

5 000. 38 500. 18 500.  
 

1ère 
tranche  
10 000. 

 

 
 

2e 
tranche  
6 000. 

 
 

3e 
tranche 
4 000. 

CP - 33 500. 13 500. 

 
CE1  /  CM1 

 
 

32 000. 
 

5 000  ou 
5 500. 

37 000 ou 

37 500 

17 000. 

17 500. 

CE2 / CM2 - 32 000. 12 000. 

N.B :   

1/  Les frais de scolarité sont à recouvrer au plus tard fin décembre. 

2/  Les frais de l’uniforme sont obligatoirement exigibles dès l’inscription pour les classes de SIL, CE1 et 
CM1 pour tout élève sauf les redoublants. Quant aux classes des CP, CE2 et CM2, l’achat de la tenue 
est obligatoire pour les nouveaux élèves et même ceux des anciens ayant des tenues délabrées. 

 

 

TAUX D’ECOLAGE AU TITRE DE 
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